
Transition écologique
Dans les opérations 
d’aménagements et d’urbanismes. 
Zéro Artificialisation Nette

Informations pratiques
Durée : 1 journée - 7 heures
Horaires : 9h30-12h30 | 14h-17h
Date : 2 juin 2023 
Tarif : 350 euros nets / jour
Lieu de la formation :
École d’architecture
12 av. Blaise Pascal
77420 Champs-sur-Marne
Enregistrée sous le n° 11770592677
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État.

Objectifs  
L’objectif de la formation est de 
donner une compréhension 
globale des enjeux, des modalités 
d’évaluation et de mise en œuvre 
du ZAN.

Public et prérequis
Architecte, urbaniste, paysagiste, chef 
d’agence, responsable des marchés 
publics en agence, professionnel de 
l’aménagement, responsable de projets 
dans la promotion immobilière.

Modalités pédagogiques et techniques 
Formation dispensée en présentiel. 
Approche participative articulant apports 
théoriques et exercices d’application 
collectifs et/ou individuels.

Intervenant (resp.)
Guillaume Boubet, architecte DPLG. 
Shahinda Lane, architecte et urbaniste, 
co-autrice avec Acadie et Confluence IC, 
de l’étude « Objectif ZAN » commanditée 
par la DREAL PACA, sur la mise en œuvre 
de cet objectif sur un échantillonnage de 
7 communes de la Région PACA.

Mode d’évaluation
Évaluation portant sur l’organisation, les 
moyens, la pédagogie et le ou les 
intervenants.

Type de validation
Attestation d’acquis ou de compétences

Contenu
Inscrite dans la Loi Climat et Résilience du 
22 Août 2021, l’objectif de Zéro 
Artificialisation Nette, interroge les 
acteurs de l’aménagement sur les 
modalités de mise en œuvre et les 
conséquences sur les règles d’urbanisme.
En effet, si les objectifs de réduction de 
consommation des espaces naturels et 
agricoles et de préservation de la 
biodiversité semblent partagés par tous, 
les étapes pour atteindre le ZAN en 2050, 
s’avèrent complexes à évaluer et 
nécessitent une remise en cause ou une 
adaptation des politiques 
d’aménagement des collectivités.

Programme de la journée
9h30 - 12h30
. La compréhension des enjeux globaux 
associés à cet objectif dans le cadre de la 
nécessaire adaptation de nos territoires à 
la transition écologique ;
. Les précisions sur la définition de 
l’artificialisation et les conséquences de 
l’artificialisation des sols ;
. L’analyse des résultats des enquêtes de 
changements d’occupation des sols au 
niveau national ;
. L’analyse des exigences du texte de loi et 
de ses deux temporalités :  D’ici 203, la 
réduction de 50% de consommation 
d’espace par rapport à la période 2010-
2020 ; En 2050, l’objectif « Zéro 
Artificialisation Nette » ;
. Dresser un panorama des 
questionnements posés par les 
collectivités et des réponses envisagées 
en matière de politique d’aménagement, 
de règlement d’urbanisme et 
d’architecture ; 

14 h-17 h
L’après-midi est dédiée à une 
présentation suivie d’un échange avec 
Shahinda Lane.


